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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 
ECOLOGIQUE 

 

ENTRE 

¶ La communauté de communes de VIE ET BOULOGNE  
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ aΦ Dǳȅ t[L{{hbb9!¦Σ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

suivant la délibération en date du  21 juin 2021, 
Ci-après désignée par « ƭΩ9t/L » ; 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 

ET 

ω [Ω;ǘŀǘΣ 
Représenté par M. Benoît BROCART, Préfet du département de la Vendée, 
Ci-après désigné par « ƭΩ;ǘŀǘ » ; 

 
en présence de Mesdames et Messieurs les maires des communes membres de la Com-
munauté de Communes de Vie et Boulogne. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

L E CONTRAT DE RELANCE ET DE T RANSITION ÉCOLOGIQUE   

 

Préambule  

Dans le prolongement des nouveaux contrats de plan État-région (CPER), le Gouvernement 
souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner, dans le cadre de ses compé-
tences, un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les 
domaines qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques territorialisées de 
ƭΩ;ǘŀǘ. 

Les contrats de relance et de transition écologique (CRTE) constituent une nouvelle génération 
de démarche de partenariat entre ƭΩ;ǘŀǘ et les collectivités locales. Ces contrats doivent tra-
ŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
transition écologique, de développement économique et de cohésion territoriale. Ces con-
trats doivent répondre à trois enjeux. 
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1 - ! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
seront un vecteur de la relance 2021-нлнн Ŝǘ ƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ 
dans tous les territoires. 

2 - Dans la durée du mandat municipal 2020-нлнсΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
dans leur projet de territoire, vers un nouveau modèle de développement résilient sur le plan 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝ /w¢9 ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜux du terri-
toire, dans une approche transversale et cohérente, notamment en matière de développe-
ƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ Ƴƻōƛπ
ƭƛǘŞΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ Ł ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
l'activité des bourgs-ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Les projets portés dans le cadre de ce contrat devront être économes en foncier et en res-
ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻπ
naux de la stratégie bas carbone et de préservation de la biodiversité. 

3 - [Ŝ /w¢9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ et un territoire. Le CRTE 
ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de Communes Vie et Boulogne, le CRTE regroupe les contrats et programmes nationaux sui-
vants : 

- ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ, 

- ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ « Petites villes de demain » passé avec la commune de Aizenay, 

- le dispositif « France services » déployé sur la commune de Palluau, 

- le dispositif « Clés en mains », 

- un Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance à Aizenay et au Poiré 
Sur Vie. 

Le CRTE reprend également les actions prévues dans le « Plan Climat Air-Énergie Territorial » 
de la Communauté de Communes Vie et Boulogne, ainsi que le programme « TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴπ
dustrie Vendée Centre ». 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ axe stratégique du projet de territoire correspond à un contrat passé avec 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ /w¢9Φ /ŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘǊƛŎŜ ǾƛǎŜ Ł ǎƛƳǇƭƛπ
ŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳȄ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

Le /w¢9 Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ǉǳƛ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ǎǳǊ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

 

Contexte  

Le 15 juillet 2020Σ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 
le Premier ministre a annoncé que « ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ нлнмΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ territoires devront être dotés 
de ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘǎΣ ŎƘƛŦπ
frés, mesurables ». 
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Alors que les années 2020 et 2021 resteront marquées par une crise sanitaire sans précédent 
par sa nature et sa durée, la « France des territoires » doit faire de 2021 une année de relance 
et de transition écologique, « ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ ǎǳǊǎŀǳǘ Ŏƻƭπ
lectif ». 

En effet, la Covid-19 a entraîné une récession soudaine, liée à la décision de placer la sécurité 
sanitaire des populations au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Si lΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
птл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнл ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƳπ
Ǉƭƻƛ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ première ré-
ponse. 

!ǇǊŝǎ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴπ
ƎŀƎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ !ǾŜŎ ǎŜǎ млл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
France Relance est quatre fois plus important que celui qui avait été mis en place à la suite de 
la crise de 2008. Son objectif est de revenir le plus rapidement possible au niveau de richesse 
ŘΩŀǾŀƴǘ ŎǊƛǎŜΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ deuxième réponse, complétée par la territorialisation de 
ŎŜ ǇƭŀƴΣ ƎŀƎŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴΦ [ŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ troi-
ǎƛŝƳŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Řȅƴamiques ter-
ritoriales et rendra possible la consommation efficace des crédits. 

Dans cette perspective, les collectivités sont invitées à conclure un contrat de relance et de 
transition écologique (CRTE) avec lΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǉǳŜƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǘǊƻƛǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ : 

a (i) Contribuer à la réussite du Plan de Relance dans les territoires en impliquant toutes 
les collectivités. 

a (ii) Accompagner, sur la durée du mandat communautaire (2020-2026), la concréti-
sation du projet de territoire de chaque collectivité engagée avec les acteurs territoriaux au-
ǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǇπ
proche transverǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎǇƻǊǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ 

a (iii) Traduire un nouveau cadre de dialogue entre ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ 
une approche différenciée et simplifiée de la décentralisation. 

La vision de long-terme de ces contrats repose sur la capacité de développer la résilience des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎǊƛǎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǉlus écologique, plus compétitive et plus solidaire. 

 

Projet de territoire  
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Le projet de territoire exprime une vision stratégique, qui précise la manière dont les 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ όŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴǳπ
mérique Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜύ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

Il repose sur un diagnostic de la situation au moment de la signature du CRTE per-
ƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ǉǳƛǎ ǳƴ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
orientations stratégiques qui fŜǊƻƴǘ ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
CRTE. 

Cette ambition et les actions qui en découlent devront nécessairement être en cohé-
rence avec les orientations stratégiques des documents de planification de référence 
(SRADDET, SRDEII, SCoT, PLUi(HύΣ t[IΣ {5!!{!tΣ Χύ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, mais aussi PCAET et 
Contrat Local de Santé. Le diagnostic du territoire figure en annexe 1 du CRTE. 
Le projet de territoire de Vie et Boulogne se construit et se déploie autour de 2 do-
cuments cadre : le PLUIH et le PCAET, touǎ ŘŜǳȄ ŀŘƻǇǘŞǎ Ŝƴ нлнмΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : le Schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴΣ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

Tous sont compatibles avec les documents cadres supérieurs :  

1. tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

2. Dossier Départemental des risques majeurs 

3. Atlas des zones inondables 

4. Plan de gestion du risque inondation Loire Bretagne  

5. Schéma départemental des carrières 

6. Plan ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

7. {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ  

8. {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
des territoires des pays de la Loire (SRADDET) 

9. {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

10. SCoT du Pays Yon et Vie  

A ce jour, le territoire de Vie et Boulogne est engagé dans les dispositifs et contractualisations 
suivants : 

Contrat Objet / Parties 
Date de si-

gnature 
Échéance 

PETITE VILLE DE DE-
MAIN 

AIZENAY 

±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅ  
Un objectif : la revitalisation du territoire, en 
associant réhabilitation de friches, densifica-
tion urbaine et relance du commerce du 
centre-bourg. 

02 avril 2021 2026 



CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE  
Le Préfet de la Vendée et le Président de la Communauté de Communes Vie et Boulogne 
 

Page 6 sur 119 
 
 

Contrat Objet / Parties 
Date de si-

gnature 
Échéance 

CONTRAT DE RELANCE 
ET TRANSITION ÉCOLO-

GIQUE 

Objet du présent dossier 
Dispositif contractuel qui prend le relai du Con-
trat de ruralité  

Juin 2021 2021-2026 

¢9wwL¢hLw9 5ΩLb5¦{π
TRIE 

Stratégie de reconquête industrielle et de dé-
veloppement des territoires  
3 EPCI : territoire du Centre Vendée 

2 avril 2021 2020-2022 

OPAH 

Offre de service (en ingénierie et aides finan-
cières) pour favoriser le développement de 
notre ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛπ
tat privé ancien. 

Déc. 2019 2020-2023 

Maison FRANCE SER-
VICE 

PALLUAU 

Un guichet unique des services qui combine 
accueil physique et accompagnement numé-
rique, et qui regroupe en un même lieu plu-
ǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ǎŜǊπ
ǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎπ
compagnement administratif 

Labellisation 
1er janvier 
2020 

 

SITE INDUSTRIEL CLE EN 
MAIN à AIZENAY 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ 
redynamisant la création de sites industriels. 
La programme permet la définition de sites 
ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŦƛŀōƭŜǎ 
et maîtrisés, de nouvelles activités indus-
trielles.  

20 juillet 
2020 

 

CLSPD 
LE POIRE SUR VIE 

AIZENAY 

Instance chargée de la coordination locale du 
contrat local de sécurité ou de la stratégie ter-
ritoriale de sécurité et de prévention de la dé-
linquance 

Depuis 2010 
à Aizenay 
Depuis 2017 
au Poiré Sur 
Vie 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ /w¢9 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
CRTE, les repréǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ la CCVB mettent en place une gouvernance conjointe 
précisée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н du présent accord. 

Le présent Contrat de Relance et de Transition Écologique Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ 
par M. Benoît BROCART, Préfet de la Vendée, et la Communauté de Communes Vie et Bou-
logne, représentée par M. Guy PLISSONNEAU, Président. 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1er  - Objet du CRTE de la Communauté de 

Communes Vie et Boulogne  

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ partenariat et ses modalités de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜπ
ment économique et la cohésion territoriale de la Communauté de Communes Vie et Bou-
logne autour de projets concrets. 
Le présent cƻƴǘǊŀǘ ŜȄǇǊƛƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞπ
ponse puissante aux conséquences de la crise à court, moyen et long-terme, en soutenant de 
manière renforcée le ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭŀœŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻƳπ
pagnée pour décliner, dans le cadre de ses compétences, un contrat de relance et de transition 
écologique construit à partir des besoins du territoire. 

Sur ces ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎs, au 
travers notamment de cofinancements sur des projets majeurs portés par les membres de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. 

/Ŝǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ό5{L[ύ renforcée, de la dotation d'équipement des territoires ruraux 
(DETR), et/ou de toute autre ligne de financement dédiée du plan de relance, et tout autre 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŜǊŀǘŜǳǊǎΦ  

Enfin, les parties ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł participer au déploiement du plan de relance en accompagnant 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜs acteurs locaux, notamment 
les collectivités territoriales, les associations et les entreprises, dans un principe de solidarité 
territoriale. 

Dans un souci partagé de souplesse et de simplification, les engagements présentés dans le 
CRTE pourront être adaptés à tout moment pour tenir compte des évolutions de la situation 
ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 

 

Article 2  ð Stratégies du territoire  

Pour assurer un développement équilibré et répondre aux enjeux de la transition énergétique 
la stratégie de Vie et Boulogne ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ un document stratégique partagé : le SCoT du Pays 
Yon et Vie, et sur deux documents spécifiques au territoire et opérationnels : 

¶ Le PLUI-H 

¶ Le PCAET  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ 
ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ : 

- Spécifiques 
o Schéma directeur des modes actifs 
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o Schéma de développement éolien 

o Programme PILE όtǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ [ƛŞǎ Ł ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜύ  

o Projet social intercommunal (CTG) 

o Schéma Départemental d'Amélioration de l'Accès des Services au Pu-
blic  (SDAASP) 

- tŀǊǘŀƎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ou territoires pertinents 
o Contrats de rivière  

o ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Vendée Centre 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ 
développement adapté au changement climatique et aux enjeux de la transition écologique.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ un litté-
rature importante (études et diagnostics) et un stratégie partagée, concertée et de facture 
récente.  

De ce fait, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs documents stratégiques, PCAET, Schéma directeur des modes actifs, 
PLUIH, ou CTG ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 5ŞǾŜπ
loppement de la Communauté de Communes Vie et Boulogne. 
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[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜs suivants :  

Document Cadre Spécificités Approbation Échéance 

PCAET 
Outil de planification stratégique et opérationnelle 
Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
coordonner la transition énergétique et climatique.  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇπ
probation 

2021-2027 

PLUIH 
 

hǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǳǊπ
ōŀƛƴ Ł une échelle intercommunale 
Une vision collective sur le devenir et le développe-
ment durable du territoire 
Volet HABITAT 

22 février 2021 
Exécutoire au 
23 mars 2021 

Établi pour 6 ans 
Échéance 2027 

SCoT du pays Yon et 
Vie 

La Roche Agglo et Communauté de Communes Vie 
et Boulogne 
Il fixe des axes de priorité et les objectifs partagés 
par toutes les communes et intercommunalités 
dans l'organisation future du territoire.  

11 février 2020 2020-2026 

Schéma Directeur des 
mobilités douce 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŘΩǳƴ ttL Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊπ
tition des compétences mobilité  

15 mars 2021 : 
validation stra-
tégie 

 

Schéma de dévelop-
pement éolien 

En cours  
Appel à projet Plan Paysage  

Retenu en 2020 2022 

Contrat Territorial 
Global 

Définition des contours de la compétence action 
sociale  
Projet social intercommunal  
Objectif Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ Ŝǘ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴπ
tercommunalité  

COPIL 25/03/21 2021-2024 

Les axes de travail des principaux documents ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ sont les suivants : 
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Le projet communautaire 2020-2026 de la Communauté de Communes Vie et Boulogne ǎΩŀǊπ
ticule autour de 3 axes principaux et de 12 actions :  

1. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
1. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
2. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ t[¦ƛI ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ 

équilibré du territoire 
3. Soutenir le développement économique et accompagner les mutations des entre-

prises 
4. Développer le tourisme avec les professionnels 

2. {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ transition écologique 
1. CƛƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t/!9¢ 
2. Développer les mobilités 
3. Poursuivre la politique de réduction des déchets ménagers 
4. Protéger la ressource en eau 

3. Conforter la cohésion et la solidarité intercommunale 
1. Renforcer les services à la population en veillant à un maillage équilibré sur le ter-

ritoire 
2. 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀŎǘŜ ŦƛǎŎŀƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 

3. Développer la mutualisation et les solutions alternatives 
4. Évaluer les actions communautaires 

[ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ mais aussi la recherche systématique 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Cet objectif 
est rappelé dans ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ PCAET qui engage les collectivités, communes et EPCI, à 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ. 

SCOT Yon et Vie

ωle rayonnement du 
territoire et 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ

ωle cadre de vie et 
les ressources 
locales

ωƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
du projet 

PLUIH

3 axes

ωConforter 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ 
territoire entre 
ruralité vivante et 
pôles urbains 
moteurs

ωDiversifier la 
production de 
logements: une 
réponse pour un 
développement 
équilibré du 
territoire 

ωAppuyer la 
dynamique 
économique sur les 
fondamentaux de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ±ƛŜ 
et Boulogne 

PCAET

3 axes

ωUn territoire de 
partage, de 
proximité et 
solidaire

ωUn territoire sobre 
et autonome

ωUn territoire qui 
ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ 
changements 
climatiques et qui 
régénère ses 
écosystèmes

PROJET TERRITOIRE 
CCVB

3 axes

ωConforter 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
développement du 
territoire

ω{ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀƎƛǊ 
pour la transition 
écologique

ωConforter la 
cohésion et la 
solidarité 
intercommunale
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Au regard du projet de territoire, les objectifs et la stratégie de la Communauté de Communes 
Vie et Boulogne se déclinent en complète cohérence avec les 3 axes thématiques du Contrat 
de Relance et de Transition écologique qui sont :  

¶ AXE 1 : la transition écologique et énergétique 

¶ AXE 2 : la cohésion sociale 

¶ AXE 3 : le développement économique  

2.1  Stratégie de transition écologique  

2.1.1  Mobilité   

Sur le territoire de Vie et Boulogne, les déplacements des salariés se caractérisent par un 
usage quasi exclusif de la voiture : 84% des déplacements journaliers en 2017. Un des enjeux 
du territoire sera de promouvoir les déplacements alternatifsΣ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΦ  De ce fait, la mobilité est inscrite dans le programme du PCAET comme la pre-
mière des priorités. Cette compétence est inscrite dans les statuts de la Communauté de Com-
munes Vie et Boulogne et une vice-présidence lui est spécifiquement dédiée. 

Les 10 actions retenues ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǇƻƴπ
dent aux enjeux et objectifs fléchés dans le PCAET et se déclinent dans 3 axes :  

1. Aménager et valoriser le réseau cyclable 
2. Développer des services vélos adaptés 
3. Animer et accompagner les modes actifs  

Le territoire dispose ŘΩǳƴ ŀǘƻǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ : une gare SNCF ; la gare de Bellevigny propose 
en effet plusieurs liaisons quotidiennes avec Nantes. Elle est fléchée au SCoT comme « pôle 
de développement multimodal ».  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭe budget transport représente 15% du budget des ménages. La voi-
ture, moyen de transport individuel supporté de manière générale par un seul foyer, peut 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎπ
port collectif est réduite. Il est difficile pour les personnes dépourvues de véhicule de se dé-
placer pour faire des achats, se faire soigner, accéder à un service administratif qui ne serait 
pas implanté sur la commune. 

Le maintien de services de proximité et le développement de services itinérants sont des en-
ƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. Ils permettent de limiter les déplacements et donc les 
problèmes de mobilité en témoigne la présence de médiathèque dans chacune des communes 
Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł tŀƭƭǳŀǳ ŘΩǳƴ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : la maison « France Services ». Néan-
moins, cette solution ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et de fréquentation. 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύ ǾƛŜƴnent ques-
tionner la mobilité sur le territoire. Un plan de mobilité accompagnera la prise de la compé-
tence supplémentaire « organisation de la mobilité » par la Communauté de Communes Vie 
et Boulogne. De fait, un travail partenarial sera mené avec la Région des Pays de la Loire et les 
territoires voisins pour articuler et optimiser les différentes politiques de déplacement.  
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2.1.2  Énergie  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ 
Boulogne est de 1044,2 GWh en 2016. Cela représente une consommation énergétique de 24 
MWh/hab/an. 9ƴ нлмсΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ 
par Air Pays de la [ƻƛǊŜ Ł мфт D²ƘΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мф҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
territoire. Cette valeur est légèrement supérieure au niveau national, où la production EnR 
représente 16% de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwϧw ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘé ces dernières années sur le territoire de la 
Communauté de Communes de Vie et Boulogne. Entre 2008 et 2016, cette production a aug-
menté de 88%. ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9bwΣ ƴƻπ
tamment éolien, ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м умп D²ƘΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ étant le gisement le plus important avec un po-
ǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ м нлф D²ƘΦ /Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ му ҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ 
soit le plus fort potentiel de développement éolien du Département. 

Le territoire ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎager, en responsabilité, dans un développement éolien maîtrisé, 
ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les spécificités environnementales et pay-
sagères de Vie et Boulogne Ŝƴ ŀǎǎǳƳŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ 5Ωǳƴ point de 
vue paysager, ζ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
et caractère du paysage local » a été identifiée comme enjeu prioritaire dans le cadre du 
PLUIH, actuellement en phase de consultation du public. Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩhui de dé-
ployer le potentiel éolien du territoire en accord avec les objectifs fixés dans le PCAET, et de 
le ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀŎπ
cordement, la préservation des paysages et de la biodiversité et la protection du patrimoine. 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ seront déterminantes pour 
réussir ce projet de développement en concertation et dans le respect des équilibres territo-
riaux (politiques, sociaux, économiques, environnementaux). 

Le territoire souhaite poursuivre la dynamique engagé de territoire à énergie positive  

2.1.3  Ressource en eau et assainissement  

Les eaux superficielles sont de qualité moyenne à médiocre, impactées par les nitrates, les 
phosphates, les ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ƻȄȅŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 
aux nitrates. La dégradation de la qualité de la ressource est quasi générale. L'eau constitue 
un enjeu stratégique et doit être au ŎǆǳǊ des politiques de développement et d'aménage-
ment du territoire.  
3 thématiques prioritaires ont été identifiées dans le cadre du diagnostic partagé sur les 
masses ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /5/ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴe :  

1. Assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau 
a. tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻπ

logique, connaissance des usages 
2. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

a. Limiter les pollutions domestiques et industrielles 
b. Limiter les pollutions diffuses agricoles 
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3. Restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
a. Restaurer les milieux aquatiques et les zones humides (travaux de renaturation 

des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
b. Préserver et restaurer les têtes de bassin versant 
c.  Restaurer la continuité écologique 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ [ŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘύΦ 
Les écoulements des eaux de surface sont directement liés à la pluviométrie. Les nappes sont 
peu profondes et sont donc vulnérables aux pollutions. 

Pour desservir la population en eau potable, transporter les eaux usées, le bassin Loire-Bre-
tagne comptent опл ллл ƪƳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ун ллл ƪƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [ŀ 
plupart des canalisations, créées dans les années 65 à 80 pour faire face au développement 
ǇŞǊƛ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎƻƴǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ : les 
pertes sur les volumes prélevés sont estimées à 16 % en Loire-Bretagne et 21 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ 
bonne épuration des effluents. Le renouvellement de ces infrastructures est un enjeu finan-
cier considérable pour les communes de Vie et Boulogne qui en ont la charge.  

Sur Vie et Boulogne, le Syndicat Mixte des Marais de la Vie du Ligneron et du Jaunay, fait un 
parallèle entre la qualité des eaux et l'efficacité des installations de traitement des eaux usées, 
notamment, sur le paramètre Phosphore et les matières en suspension : certaines STEP né-
cessitent un redimensionnement, d'autres nécessitent une évolution vers le principe de la 
"boue activée", en effet, les lagunes et la phyto épuration ne permettent pas un taux d'abat-
tement suffisant du phosphore. Enfin, la qualité des réseaux a une incidence sur la qualité des 
eaux superficielles. En effet, le réseau E.U et les STEP ne sont pas dimensionnés pour absorber 
des eaux pluviales, et cela a des conséquences sur la qualité du traitement avant rejet dans le 
milieu. 
Pour un gestion structurelle de la ressource, des études HMUC (Hydrologie Milieux Usages 
Climat) pourraient être engagées dans le cadre de la GEMAPI qui permettraient de :  

- DŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
temps AVEC et SANS prélèvements, 

- Estimer les besoins des milieux aquatiques au cours du cycle hydrologique, 
- Identifier les usages anthropiques de la ressource, quantifier les prélèvements actuels 

et futurs,  
- Prédire par modélisation ƭΩévolution de la ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞȳ de la ressource dans une pers-

pective de changement  

2.1.4  Lutte contre lõartificialisation des sols 

Vie et Boulogne a connu un développement soutenu marqué par un fort rythme de construc-
ǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎŞπ
quente. Consciente que ces pratiques fragilisent les pratiques agricoles et la paysage rural du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜΦ  

!ƛƴǎƛ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ de 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇements) et vers 30% 
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ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. Une réflexion prospective a été en-
ǘŀƳŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
communaux. Certaines communes ont déjà lancé des opérations de renouvellement urbain. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΦ  

La Communauté de Communes Vie et Boulogne a intégré cet enjeu dans le développement 
ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ōŀǎŀƴǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞco-conception de ses ZAE et la 
mise en place de nouveaux services aux entreprises (conseils architecte avec prise en compte 
de l'éco-conception, insertion de biodiversité, optimisation foncière...). 

 

2.1.5  Gestion des déchets  

La priorité pour Vie et Boulogne demeure la politique de réduction des déchets par le biais 
dΩǳƴŜ prévention et dΩǳƴŜ valorisation maximum. Ainsi une redevance incitative a été mise en 
place pour atteindre de multiples objectifs :  

- Réduire le tonnage produit de déchets ménagers 
- Encourager la valorisation des déchets  
- Augmenter le tri sélectif 
- Maîtriser le coût du service 
- Préserver la ressource. 

Vie et Boulogne produit 486kg par habitant soit 88kg de moins que la moyenne départemen-
tale. La production dans les 6 déchèteries du territoire est aussi inférieure : 274 kg/hab contre 
325 kg/hab au niveau départementalΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ les efforts déjà engagés dans 
la réduction de production de déchets à la source ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ offre de service 
adaptée, professionnelle et innovante : restructuration du parc de déchèterie, plan de pré-
vention, gestion des déchets, économie circulaire, ŜǘŎ Χ 

 

2.1.6  Environnement  

En 2012, selon Corine Land Cover22, plus de 90% des surfaces du territoire de Vie et Boulogne 
sont occupées par et pour ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ 
ǇǊŝǎ ŘŜ с҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ лΦнт҈ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Le territoire de Vie et Boulogne dispose de valeurs paysagères à mettre en valeur et préser-
ver : 

- т ½bL9CC Řƻƴǘ н ŘŜ ǘȅǇŜ м ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- Un bocage très dense (plus de 190 ml/ha) et 2 boisements de plus de 400 ha ; 

- Des zones humides à fort enjeu ; 

- ¦ƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ōǊǳǘŀƭŜ Ŝƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
certains chemins creux ; 

- Des espaces naturels vulnérables face à la pression urbaine de la Roche-sur-Yon et 
dans une moindre mesure du littoral 

- 14 Monuments Historiques répartis sur 8 communes ; 
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- 5 Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) sur 
Apremont 

Le PLUiH a fait ressortir ζ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ 
structure et caractère du paysage local » comme enjeu paysager pour le territoire. 

Le réseau hydrographique du territoire de la Communauté de Communes Vie et Boulogne est 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ όрфф ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎκǇŜǘƛǘŜǎ 
mares et zones humides). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ о ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻπ
pices au maintien et à la circulation de la biodiversité appelés « réservoirs et corridors ηΦ [ΩŜƴπ
ǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ό;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

Le territoire souhaite maintenir et conforter son caractère bocager, conserver les boisements 
en lien avec les espaces éŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όCƻǊşǘ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ ŘŜ DǊŀƴŘΩ[ŀƴŘŜǎΣ ƭŜ ōƻƛǎ 
des Essarts et le bois des Gâts), prendre en compte et protéger les espaces de biodiversité 
existants, préserver les continuités écologiques en lien avec les vallées du territoire et les têtes 
de bassins versants.  

En lien avec le développement économique, ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 
naturels. La Communauté de Communes Vie et Boulogne à travers son projet de territoire 
vise à améliorer et valoriser les entrées de ville et les franges urbaine, à mettre en place des 
ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ  ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳrbanisation.  
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2.2  Stratégie de cohésion du territoire  

2.2.1  Logement et am®lioration de lõhabitat  

En 2015, 18.снр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜΣ Řƻƴǘ мс.770 rési-
dences principales (906 résidences secondaires ou occasionnelles et 949 logements vacants), 
ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ. De plus, le nombre de logements a globale-
ment augmenté entre 2008 et 2015 : de 15.747 en 2008 à 18.625 en 2015, soit 2.878 loge-
ments supplémentaires. Cela représente une augmentation de 18,3% entre 2008 et 2015. La 
population a augmenté de 14,9% entre ces ŘŜǳȄ ŘŀǘŜǎ Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜπ
ƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la population.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎous la forme de 
« guichet unique η ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩOPAH et du PTREH. [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
OPAH-RU « ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ » est posé dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain » 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ la conclusion d'une convention ORT (Opération 
de Revitalisation de Territoire) pourrait être envisagée sur la commune à l'horizon automne 
2022. Cette opération viserait ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville dont elle faci-
lite la rénovation du parc de logements, de locaux commerciaux et artisanaux, et plus globa-
lement le tissu urbain, pour créer un cadre de vie attractif propice au développement à long 
terme du territoire. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾer-
sification des produits afin de favoriser un parcours résidentiel complet.  La Communauté de 
Communes Vie et Boulogne désire : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées, 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ locative sociale afin de fluidifier le parcours 
résidentiel, 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ су ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ŀƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
du SCoT. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
à des besoins plus spécifiques. Le vieillissement de la population constitue un enjeu majeur 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴŀƛntien à domicile 
όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŎƻƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŜǘŎ ΧύΦ  

2.2.2  Politique culturelle  

La Communauté de Communes Vie et Boulogne développe une politique de lecture publique 
volontariste. Le réseau est composé de 17 médiathèques situées à Aizenay, Apremont, Beau-
fou, Bellevigny (Belleville-sur-Vie et Saligny), Falleron, Grand'Landes, La Chapelle-Palluau, La 
Genétouze, Le Poiré-sur-Vie (bourg et Le Beignon-Basset), Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Pal-
luau, Saint-Denis-la-Chevasse, Saint-Etienne-du-Bois et Saint-Paul-Mont-Penit. Pour servir ses 
quelques 8.000 abonnés, proposer une médiation numérique et développer une animation 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ нм ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ нул ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ 
Le réseau Communauthèque concrétise une volonté politique forte au service de la culture et 
du livre, copartagée par les élus communautaires et municipaux. Il est souvent pris comme 
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ƳƻŘŝƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ. Grâce à un budget intercommunal substantiel et à la mu-
tualisation des moyens alloués (personnel, navettes hebdomadaires, moyens informatiques, 
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΧύΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł des collections riches et variées, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴ large pa-
nel ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ aux 17 médiathèques, un catalogue 
en ligne avec possibilités de réservation, un fonds élargi et multi-supports, une équipe consé-
quente de bibliothécaires professionnels, un développement important du numérique, de 
nombreuses manifestations culturelles dont des animations partagées permettant de propo-
ser ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧύΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ Υ  
- !ŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŎƻƴǾƛǾƛŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƻǳǎ όζ оŝƳŜǎ ƭƛŜǳȄ ηύ Τ 
- tǊşǘǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ŎŘΣ 
ŘǾŘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ Τ  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Τ  
- Accueil ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Υ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 9It!5Σ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎǊŝŎƘŜǎ Ŝǘ 

multi-accueils, structures pour personnes handicapées, Relais Assistant(e)s Mater-
nel(s).  

[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ rendre cette offre plus 
ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ 
des secteurs géographiques, mais aussi de faire évoluer les pratiques et les lieux au regard  
des nouveaux enjeux de lecture publique.  

tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ offre culturelle diversifiée (spectacle vivant, cinéma, ex-
ǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Χύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛpements 
adaptés au spectacle vivant, sont pour les communes ǳƴ ƎŀƎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et de cohésion 
sociale. De plus, pour accompagner ce développement et animer la démarche culturelle, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

2.2.3  Revitalisation des centre bourgs   

Au-delà ŘΩǳƴŜ intervention sur le logement, ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴπ
ŦƻǊŎŜǊ ƭΩattractivité des centres bourgs est nécessaire. Il semble primordial de pouvoir :  

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ, 
- Favoriser les liaisons douces, 
- Permettre le stationnement. 

Car lΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ centres-bourgs est la clé de voûte du dynamisme rural du territoire. Ainsi 
la Communauté de Communes Vie et Boulogne souhaite conforter le développement des 
centres bourgs et des pôles communaux pour accueillir de nouveaux habitants et permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Le dispositif « Petite ville de Demain »  
permettra ainsi Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ 
valorisation des qualités architecturales eǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des habitants dans le projet. 

2.2.4  Amélioration cadre de vie et service à la population  
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La préservation du cadre de vie des habitants est un enjeu majeur. Elle passe par la valorisa-
tion des espaces naturels eƴ ǾƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ 
territoire. Le projet de territoire vise à : 

- Protéger les espaces de respiration au sein des bourgs, 
- Diversifier les espaces de nature dans les centres-bourgs, 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛon des sols. 

En 2017, la Communauté de Communes Vie et Boulogne créait à Palluau la Maison de Service 
au Public avec 3 objectifs locaux : 

- La volonté de pérenniser la Poste, 
- [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ proxi-

mité, 
- [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳπ

munautaires transférés au Poiré Sur Vie. 

En janvier 2020, la MSAP est labellisé « Espace France Service ». Elle mobilise 9 partenaires 
nationaux et 10 partenaiǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ 
aux démarches administratives, par du conseil et des outils numériques à disposition des usa-
gers.   

2.3  Stratégie de développement économique  

2.3.1  Territoire dõindustrie 

Le dynamisme économique est important soutenu par des pôles industriels majeurs. Le terri-
toire a de nombreux enjeux en commun avec ses territoires voisins1 liés :  

- Aux infrastructures stratégiques, 
- A la formation, 
- ! ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
- Aux déplacements. 

Dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ о ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ dans la cadre de la 
politique industrielle qui vont dans le sens de la transition écologique en impactant directe-
ment la relance économique : 

1. Créer les conditions favorables au développement des entreprises industrielles, 

2. /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
des compétences, 

3. Créer les conditions environnementales favorables à une démarche « éco-produc-
tive » innovante : valorisation des friches disponibles et nouveaux projets industriels 
économes.  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƭŜǎ с ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ :  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊƻƳotion des métiers, etc ..), 

- Renforcer la formation et la gestion des compétences (formation, technopole, campus 
des métiers), 

                                                                 
1 Protocole « ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ » Vendée centre page 3 
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- Développer la mobilité, transports et Tiers Lieux (PDIE, projet gare, nouvelles mobili-
ǘŞǎΣ ΧύΣ 

- Encourager la mutation des espaces ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘΨŀǳπ
ƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾƛŘŜǎ 
ou peu utilisés, nouvelles formes de ZAE en prise directe avec les enjeux de dévelop-
ǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŜǘŎ ΦΦύΣ 

- Simplifier όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ΧύΣ 

- Faciliter la performance industrielle et la performance verte (mutations, énergies nou-
ǾŜƭƭŜǎΣ ŘƛƎƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ 

2.3.2  ZAE  

La Communauté de CƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ 
mieux à ses objectifs de développement de son territoire. Elle souhaite notamment améliorer 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
entreprises dans cette dynamique tout en renforçant son attractivité dans un contexte de 
concurrence territoriale. La collectivité a enclenché une démarche de performance durable 
de son offre économique qui repose sur plusieurs facteurs de réussite :  

- [ŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŞŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes, 

- Une organisation transversale et des outils adaptés, 

- Une logiquŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ 
ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛ qui réponde aux enjeux sociaux, environnementaux et économiques : 

- ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎΣ 

- Une offre de périphérie pour des opérations artisanales groupées, 

- 5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ όƎŀǊŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ŜǘŎ Χύ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛπ
fiques, 

- 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et limiter les déplacements, 

- Des pôles productifs dédiés (optimisation foncière et renforcement des synergies in-
terentreprises). 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛte actionner 
п ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : implication des entreprises et des proprié-
taires, émergence de synergies, économie circulaire, 

- Requalification des espaces publics : amélioration de la fonctionnalité et offres de mo-
bilité, 

- Intensification des usages : valorisation les usages du foncier, produits immobiliers 
partagés, optimisation foncière et remembrement des espaces sous-utilisés, 
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- Soutien aux synergies : développement de nouveaux services, mutualisation, structu-
ration de pôles de services. 

2.3.3  Commerce  

Vie et Boulogne est un territoire en forte croissance démographique et économique, situé à 
proximité deux pôles commerciaux majeurs : la Roche-Sur-Yon et Challans. Le territoire a, de-
puis 2010, renforcé son offre cƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ζ multi-polarisation ». 4 enjeux 
stratégiques ont été pointés2 : 

- Maintenir un maillage des pôles de proximité pour répondre à la dynamique territo-
riale, 

- Développer la « commercialité » des centres-villes et des centres-bourgs, 

- Maintenir et favoriser le regroupement des commerces et services dans les centralités, 

- Maîtriser et hiérarchiser le développement commercial périphérique des pôles. 
Le volet commercial du dispositif « Petites Villes de Demain η ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛπ

zenay de renforcer sa fonction de centralité, de faire revenir les habitants en centre-ville, de 

renforcer « sa commerciabilité » et de promouvoir une consommation locale. 

2.3.4  Agriculture de proximité  

Le secteur agricole, premier émetteur de GES du territoire et occupant une majorité des sols 
du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŦƻǊǘ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŎŀǊōƻƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ 
biomasse et dans la limitation des pertes. De plus, les principaux enjeux autour de la séques-
tration carbone se situent autour : 

- 5Ŝ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

- De la modification de certaines pratiques agricoles intensives (mise en culture de prai-
ries permanentes, destructiƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜΣ ƭŀōƻǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΧύ 

- 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōƻǳǊΣ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ млΣп҈3 des établissements 
actifs sǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ {!¦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ тоΣр҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
majoritairement tournée vers la production animale (bovins et volailles). Entre 2000 et 2010, 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜΣ ƭŜǎ surfaces irriguées ont 
significativement augmenté (+30,9 %), avec des différences notables entre les communes du 
territoire.  

мл ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ :  

1. Maintien et développement des exploitations agricoles et notamment des activités 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎκƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ōƻπ
cage), 

2. Renouvellement des exploitants (transmission), 

                                                                 
2 CCI Vendée ς étude intercommunale commerce ς Avril 2018 
3 INSEE, RP2015 
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3. wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ, 

4. Accès à la ressource en eau et protection des ressources : bassin versant Apremont 
pour eau potable, 

5. Préservation du foncier agricole, 

6. Diversification des exploitations, 

7. Positionnement sur les nouveaux marchés alimentaires, non alimentaires ; de proxi-
mité ou non, 

8. Dialogue résidents/agriculteurs, 

9. Développement des énergies renouvelables, 

10. Gestion et recyclage des déchets. 

[Ŝ t/!9¢ Ŝǘ ƭŜ t[¦LI  ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sujets foncier, ressource en eau, ENR ou gestion des déchets. De plus, le PCAET promeut un 
territoire qui « ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƎŞƴŝǊŜ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ »4. Le 
territoire souhaite ainsi favoriser une agriculture et une alimentation bas carbone. Concernant 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩƛnciter au développement et à la gestion durable des forêts et des 
haies auprès de l'ensemble des acteurs de la macro-filière bois. 

{ǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭa Région des Pays de la 
LoireΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳnauté de communes de Vie 
et Boulogne se sont associées dans le cadre du programme « Territoires pilotes pour la trans-
mission » pour la période 2021-2024. Les objectifs de cette coordination sont de créer une 
dynamique collective et multi-acteurs, de partager les préoccupations prioritaires du terri-
toire, afin de définir un objectif chiffré, en termes de renouvellement des actifs agricoles et 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊπ
vention, pour renforcer lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŞŘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǊŜπ
ǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
existantes et surtout proposer des actions innovantes, avec des effets concrets, reproduc-
tibles sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳŞǘƛŜǊΣ ƳƛŜǳȄ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎŜǎπ
sation, améliorer la lisibilité du parcours de transmission et mobiliser des porteurs de projet.  

2.3.5  Tourisme durable et  mise en valeur des atouts patrimoniaux  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлму, le territoire est bien 
positionné pour le développement ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de tourisme vert et de découverte ŘΩǳƴ patri-
moine « historique et de pays »5.  Sa capacité ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique avoisinant les 7.500 
lits, ses 500kms de sentiers cyclables balisés, les 18 sentiers de randonnées, ses centres 
équestres, le lac ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ et ses espaces forestiers ouvrent un panel important de décou-
verte nature. La présence ŘΩǳƴ artisanat ouvert aux touristes permet de proposer un tourisme 
expérientiel de plus en plus recherché. Enfin, une très forte vie associative favorise la ren-
contre des visiteurs avec les habitants. Les points forts actuels sont ƭΩIƛǎǘƻǊƛŀƭ de Vendée, le 

                                                                 
4 ¢ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Řǳ t/!9¢  
5 Schéma de développement touristique ς2018 - Michel Claude 360° Tourisme et Développement  
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Château ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ la forêt ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ le Moulin à Élise du Poiré sur Vie et le Musée aux 
ustensiles de cuisine à St Denis la Chevasse. 

5Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ parmi lesquelles un plan de restauration et de valorisa-
ǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƭŞǾǊƛŝǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛπ
ƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜύ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΦ  

Le territoire souhaite valoriser le tourisme vert autour de 4 axes : 
- aŞƳƻƛǊŜ ǾŜƴŘŞŜƴƴŜ όƳŞƳƻǊƛŀƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛŀƭΣ Χύ 

- Patrimoine (Châteaux et chapelles) 

- ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ Χύ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ 
du territoire autour du patrimoine bâti et végétal existants  

- ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ōƭŜǳ όǇşŎƘŜΣ ƭŀŎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ Χύ 

- ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ όǎŀǾƻƛǊ-faire locaux) 

 

Article 3  ð Priorit®s dõaction et mise en ïuvre 

La stratégie du territoire est déclinée en actions à conduire sur le territoire. Ces actions seront 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Chaque année la liste de ces projets /  ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ /RTE. Les stratégies et actions prioritaires du territoire de la Communauté de 
Communes Vie et Boulogne sont présentées en annexe 2. Si leur contenu devait être modifié 
pendant la durée de vie du contrat, il conviendrait alors de modifier cette annexe 2. 

 

Article 4 - Résultats attendus du CRTE  
Les résultats du CRTE seront suivis et évalués.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳƛ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǉǳƻƛ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ stratégie. Une 
présentation annuelle sera effectuée en comité de suivi et de programmation au moyen de la 
fiche de suivi figurant en annexe 5, qui vise à obtenir une vision synthétique des résultats 
ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /w¢9Φ 

Chaque projet ŎƻŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƭǳƛŘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Article 5  - Engagements des partenaires  
Les partŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ /w¢9 ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actions inscrites à ce contrat. 
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5.1. Dispositions générales concernant les financements  
Les crédits mobilisables pour les opérations des CRTE sont ceux de la DSIL relance, la DSIL de 
droit commun, de la DETR, du FNADT, des ministères concernés par les contrats ou les axes 
thématiques intégrés dans le CRTE, des opérateurs partenaires notamment dans le cadre du 
comité régional des financeurs, des collectivités partenaires. 

Le coƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ 
financements des différents partenaires pour les opérations prêtes à démarrer. Un premier 
avenant de financement annuel est signé en même temps que le contrat. Un nouvel avenant 
de programmation listant les nouvelles opérations à financer sera ensuite signé chaque année, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ оΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о 
ŀǊǊşǘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ όŀƴƴexe 4). 

5.2. La Communauté de Communes Vie et Boulogne    
En signant ce CRTE, la Communauté de Communes Vie et Boulogne assume le rôle 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
la cohésion de son territoire. Lƭ ǇƻǊǘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ 
/w¢9 ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƻƴ 
évaluation. 

5.3. Lõ£tat, les ®tablissements et op®rateurs publics 
[Ω;ǘŀǘ ƳƻōƛƭƛǎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, et des délégations régionales des établissements et 
opérateurs publics impliqués. 

[ΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǳƴ 
ŀǇǇǳƛ Ŝƴ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ όŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀƛŘŜ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƳŞŎŞƴŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳation notamment au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ŀǾŀƴŎŜǎΧ   

[Ω;ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /w¢9Σ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǊǘŜǊŀ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ 
ses dispositifs de financement au service des projets du CRTE. 

5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǇŀǊ 
ƭΩ!b/¢ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƛǎ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ 
par les collectivités. Il comprend les principales données et cartographies issues de 
ƭΩObservatoire des territoires, à mettre en perspective pour le projet de territoire pour lui 
permettre de se situer dans son environnement (comparaison au sein du bassin de vie, du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΧύΦ 

[Ω;ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ /w¢9 ǉǳƛ 
ǎƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ la collectivité ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƻƴ 
évaluation. 

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/
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 5.4. La Région Pays de la Loire  
Le CRTE étant une déclinaison directe du volet territorial du CPER, la Région, cosignataire des 
contrats, assurera le déploiement de ses politiques régionales en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire, de développement économique, de mobilités ou encore de transition écologique 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
acteurs feront levier. 
La Région Pays de la Loire appƻǊǘŜǊŀ ǎƻƴ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛǎǎǳǎ Řǳ {w!559¢Φ » 

 

Article 6  - Gouvernance du CRTE - Comité de suivi et 

de programmation  
[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de Communes Vie et Boulogne mettent en 
place une gouvernance conjointe pour assurer la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
CRTE. 

Un comité de suivi et de programmation est créé à cet effet. Il est coprésidé par le Préfet du 
département de la Vendée ou son représentant et par le Président de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 9ǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǳǘƛƭŜΦ  

Il est composé de représentants des signataires et des partenaires du contrat.  

Il se réunira au moins une fois par an pour : 

¶ Présenter les propositions de projets à conduire au cours des douze mois suivants ; 
ω Examiner ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛons par une subvention de 
ƭΩ;ǘŀǘ ; 

ω Examiner ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
vigueur du contrat ; 

ω ±ŀƭƛŘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ /w¢9 ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ 
le CRTE ; 

ω Étudier et arrêter lŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /w¢9 Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƛƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀōŀƴŘƻƴΧ). 

!Ǿŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƛǘŞΣ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ /w¢9Σ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Ŝƴ 
annexe 5. La réunion du comité de suivi et de programmation pourra également constituer 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όŀƴƴŜȄŜ пύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΦ 

 

Article 7  - Suivi et évaluation du CRTE  
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ /w¢9 όǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ рύ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞΣ 
ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /w¢9 όǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀπ
lisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu à jour sous la res-
ponsabilité de la Communauté de Communes Vie et Boulogne.  /ƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
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ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǉǳƻƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /w¢9 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
réaliser la stratégie. [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǾŀƴǘ 
ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /w¢9Φ 

 

Article 8  ð Entrée en vigueur et durée du CRTE  
[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ /w¢9 Ŝǎǘ effective à la date de signature du présent contrat. Le contrat 
ǎΩŀŎƘŝǾŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ Au 
terme du contrat, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats. 

 

Article 9 ð Évolution et mise à j our du CRTE  
[Ŝ /w¢9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦΦ Les annexes 2, 3, 4 et 5 sont mises à jour en tant que de 
besoins, après examen et avis du comité de suivi et de programmation. 

 

Article 10 - Résiliation du CRTE  
5Ωǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƛƎnataires du CRTE, après avis favorable du comité de 
suivi et de programmation , il peut être mis fin au présent contrat. 

 

Article 11 ð Traitement des litiges  
[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal administratif de Nantes. 

 

Signé le  

 

Le Préfet de la Vendée 

 

 

 

Benoît BROCART 

Le Président de la Communauté de Com-
munes Vie et Boulogne   

 

 

Guy PLISSONNEAU 
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Annexes  

 

 

Annexe 1 ð Diagnostic du territoire  

 

Annexe 2 ð Stratégies et actions prioritaires  

 

Annexe 3 ð Avenant de programmation  

 

Annexe 4 ð Annexe financière  

 

Annexe 5 ð Indicateurs de suivi du CRTE  
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ANNEXE 1  ð D IAGNOSTIC  DU TERRITOIRE  
Vie et Boulogne est un territoire périurbain et rural, situé au nord-ouest de la Vendée à proxi-
ƳƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όbŀƴǘŜǎΣ aƻƴǘŀƛƎǳΣ [ŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon, Challans) et à 20 
minutes du littoral.  
Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ пфлƪƳчΣ ǎƻƛǘ т҈ ŘŜ ƭa surface vendéenne, et est traversé par deux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ [ŀ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǘ [ŀ ±ƛŜΦ 

I.  UN TERRITOIRE SITUE AU CîUR DU BOCAGE 
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II.  UN TERRITOIRE RURAL N OUVELLEMENT CREE  

La Communauté de Communes Vie et Boulogne a été créée le 1er janvier 2017, suite à la 
fusion des communautés de communes « Pays de Palluau » et « Vie et Boulogne ». Elle réunit 
15 communes et plus de 42 000 habitants. 

Le rapprochement entre la communauté de communes Vie et Boulogne et le Pays de Palluau 
όǎŀǳŦ {ŀƛƴǘ /ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ Řǳ [ƛƎƴŜǊƻƴύ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ : 
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¶ Sur une logique de territoire avec un bassin de vie commun 

¶ Sur un projet politique partagé et homogène 

¶ Sur une complémentarité des compétences et de services intercommunautaires 

¶ Sur la conǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п2 000 habi-
tants 

 
La communauté de commune exerce les compétences suivantes :  

 

III.  GEOGRAPHIE ,  POPULATION ,  LOGEMENT  

En 2012, selon Corine Land Cover22, plus de 90% des surfaces du territoire de Vie et Boulogne 
ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ 
ǇǊŝǎ ŘŜ с҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ лΦнт҈ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
La trame bocagère et le réseau hydrographique sont des éléƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ 
.ƻǳƭƻƎƴŜΦ Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞȳ ǊǳǊŀƭŜΦ 

UN TERRITOIRE RURAL EQUILIBRE PAR 3 POLES STRUCTURANTS 

Aizenay, Le Poiré sur Vie, et Bellevigny (issue de la fusion de Belleville sur Vie et Saligny le 1er 
janvier 2016) réunissent près la moitié de la population soit 20 000 habitants. 
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POPULATION, UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE SOUTENUE 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ рл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴπ
ƴŞŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řǳ 
нмŝƳŜ siècle le taux de croissance annuelle moyen est de 2,4 % par an. Depuis les ŀƴƴŞŜǎ 
нлмлΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴ ŀ ǊŀƭŜƴǘƛ Ł мΣп҈ ǇŀǊ ŀn : le solde naturel contribue 
à 0.6% de la variation de population et le solde migratoire y contribue à 0.8%. 

La population du territoire a ŀǳƎƳŜƴǘŞȳ de près de 40 % depuis 1999. Elle ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пп.582 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тΦоо҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛπ
zenay, de Bellevigny et du Poiré-sur-Vie regroupent 54.65% de la population du territoire. 
 



 

 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ рл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎπ
sance démographique depuis les années 2.ллл ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ±ƛŜ Ŝǘ 
Boulogne a vu sa population augmenter de plus de 7.500 habitants entre 2007 et 2017 (Don-
nées INSEE). La densité de population (89,4 hab/km2) est inférieure à la moyenne départe-
mentale (100,5 hab/km2). 

UN TERRITOIRE JEUNE ET DYNAMIQUE, PARTICULIEREMENT A LΩEST  

Près de 60% de la population est localisée dans quatre pôles : Aizenay, Le Poiré sur Vie, Belle-
vigny, Les Lucs-sur-Boulogne. 

 

 

Une population jeune et une tendance au vieillissement moins marquée que sur le reste du 
Département : le territoire accueille une population relativement jeune. En effet, 39 % de la 
population a moins de 30 ans, tandis que les seniors (+ de 60 ans) ne représentent que 21 % 
de la population du territoire. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǇǳƛǎ нлммΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la population, liés à plusieurs phénomènes :  

- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ мр-30 ans, population étudiante ou 
ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǘǊŀditionnellement dans les centres urbains, 

- La population de la tranche ŘΩŃƎŜ 60-74 ans a ŀǳƎƳŜƴǘŞȳ de 2 points en 5 ans soit + 
1.ооф Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлммΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ est plus rapide 
que celle des 15-30 ans. 

Ces deux phénomènes combinés ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΦ {ƛ ƭŀ 
part des seniors Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ années Ł ǾŜƴƛǊ όŀƳŜƴŞȳ Ł ǎΩŀƳπ
ǇƭƛŦƛŜǊύ ŀŦƛƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ spécifiques. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴπ
naît une attractivité résidentielle qui se traduit par une dynamique de construction de loge-
ments neufs et par une croissance démographique largement porté sur un apport migratoire.  
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LOGEMENTS 

{ƻǳǊŎŜ Υ Lb{99 π wt 

Territoire 

Nombre de 
résidences 
principales 

en 2017 

Nombre de 
résidences 

secondaires 
et loge-

ments oc-
casionnels 

en 2017 

Évolution 
du nombre 

de rési-
dences 

principales 
entre 2007 

et 2017 

Évolution 
du nombre 

de rési-
dences 

principales 
entre 2007 
et 2017 (en 

%) 

Évolution 
du nombre 

de rési-
dences se-
condaires 

et loge-
ments oc-
casionnels 
entre 2007 

et 2017 

Évolution 
du nombre 

de rési-
dences se-
condaires 

et loge-
ments oc-
casionnels 
entre 2007 
et 2017 (en 

%) 

CC de Vie et 
Boulogne 

17 335 1 182 3 473 25,1 437 58,8 

Vendée 297 468 101 959 41 365 16,2 -6 674 -6,1 

Pays de la 
Loire 

1 658 198 214 188 184 963 12,6 2 435 1,1 

France mé-
tropolitaine 

28 734 433 3 419 926 2 381 618 9,0 337 926 11,0 

UNE DYNAMIQUE DE TERRITOIRE LIEE AU BASSIN DE VIE DE LA-ROCHE-SUR-YON 

La commune de la Roche-sur-Yon et la majeure partie des communes constituant son agglo-
mération sont considérées comme « grand pôle » tandis que la //±. Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ǎŀ 
ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ Řǳ ǇƾƭŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǇƻƭŀǊƛǎŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞȳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ζ Ƴǳƭǘƛ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜǎ ηΣ 
ŎΩŜǎǘπŁ-ŘƛǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜπǎǳǊπ̧ ƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ /Ƙŀƭƭŀƴǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞȳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝƴ Ƴŀπ
ǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

La Communauté de Communes Vie et Boulogne adhère au Syndicat Mixte Yon et Vie, avec La 
wƻŎƘŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊπ
ritoriale ou SCOT.  Le syndicat mixte du Pays Yon et Vie a lancé une procédure de révision du 
{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durable (PADD) a été adopté par le Pays Yon et Vie en juillet 2015. Le 
projet de SCOT du Pays Yon et Vie a été arrêté le 19 mai 2016, et approuvé le 08 décembre 
2016. Une procédure de révision est en cours ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ tŀƭƭǳŀǳΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
cette attente en « zones ōƭŀƴŎƘŜǎ ηΣ ŀǾŜŎ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊπ
baniser.   
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IV.  MOBILITE,  NUMERIQUE  

IMPORTANCE DE LA VOITURE 

En 2017, le mode de transport le plus employé sur le territoire est la voiture : 84% des dépla-
cements journaliers et 89.7% des déplacements domicile-travail (Vendée : 86.2%). 55% des 
ménages possèdent 2 voitures ou plus (Données INSEE). 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 1% des déplacements domicile-travail : 

¶ Le réseau départemental de cars (Cap Vendée) dessert 8 communes mais les horaires 
ne répondent pas toujours de manière optimale aux impératifs de déplacement domi-
cile-travail. 

¶ La ligne de voie ferrée reliant Nantes à la Roche sur Yon passe par Bellevigny et propose 
environ 20 allers-retours par jour. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ, sur le territoire de Vie et Boulogne, ŘΩAutorité organisatrice de la mobilité.  

 

Territoire 

Nombre de 
points de 
recharge 

électrique 
ouverts au 

public 

Capacité 
d'accueil 

des parkings 
vélo en 

2021 

Part des 
ménages bi-

motorisés 
(en %, 
2017) 

Part des ac-
tifs cyclistes 
en 2017 en 

% 

Part des ac-
tifs automo-

bilistes en 
2017 en % 

Part du parc 
automobile 
électrique, 
hydrogène 
ou hybride 

rechar-
geable (en 

%, 2020) 

Mètres 
d'aménage-

ments cy-
clables par 

habitant en 
2020 

CC de Vie 
et Bou-
logne 

18 0 55,5 0,9 89,7 0,42 1,46 

Vendée 782 106 45,0 1,9 86,2 0,43 1,12 

Pays de la 
Loire 

2 943 2 966 40,9 2,8 79,0 0,47 0,83 

SOURCE : OPEN STREET MAP, RSVERO2, INSEE ς RP 
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UN TERRITOIRE ACCESSIBLE 

La Communauté de Communes Vie et Boulogne est desservie par un réseau structurant de 
voierie et de transports en commun, plus développé sur la partie Est.  
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FLUX INTERNES DOMICILE-TRAVAIL  

 

 

FLUX INTERNES DOMICILE-TRAVAIL 
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MANQUE DE SENSIBILISATION ET DΩINCITATION DE LA POPULATION A LA PRATIQUE DES MODES DE DEPLACE-

MENTS DOUX 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭe budget transport représente 15% du budget des ménages. La voi-
ture, moyen de transport individuel supporté de manière générale par un seul foyer, peut 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎπ
port collectif est réduite. 

Il est difficile pour les personnes dépourvues de véhicule de se déplacer pour faire des achats, 
se faire soigner, accéder à un service administratif qui ne serait pas implanté sur la commune. 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύ ǾƛŜnnent ques-
tionner la mobilité sur le territoire. 

Le maintien de services de proximité et le développement de services itinérants sont des en-
ƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
mobilité. Néanmoins, celŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀπ
nisation et de fréquentation. 
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UN TERRITOIRE CONNECTE, PAR UNE COUVERTURE OPTIQUE EN COURS DE DEPLOIEMENT 

 

V. BIODIVERSITE , ENVIRONNEMENT  

ACTIONS EN MATIERE DE BIODIVERSITE  

Le territoire ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ άǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜέ. 

 

Territoire 

Part des cours d'eau 
en bon état écolo-
gique en 2017 (en 

%) 

Part des communes 
de l'EPCI ayant le la-

bel terre saine en 
2021 (en %) 

Part du territoire bé-
néficiant de protec-
tions fortes des es-

paces naturels en 
2021 (en %) 

Part du territoire bé-
néficiant du statut 
d'aires protégées 

pour la conservation 
de la nature en 2021 

(en %) 

CC de Vie et Bou-
logne 

0,0 33,3 0,0 0,0 

Vendée - - 0,2 23,8 

Pays de la Loire - - 0,3 17,8 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ 5ǊŜŀƭ 
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PAYSAGE  

 

VI.  GESTION  DES  DECHETS  

TRAITEMENT DES DECHETS  

Territoire 
Tonnes de DMA 

collectés (en 
2017) 

Quantité de 
DMA collectée 

par habitant 
(kg/hab, en 

2017) 

Taux de valorisa-
tion matière et 
organique des 
DMA (en % en 

2017) 

Taux de valorisa-
tion matière des 

DMA (en % en 
2017) 

Taux de valorisa-
tion organique 

des DMA en 
2017 

CC de Vie et 
Boulogne 

20 485 467,7 86 55 31 

Source : Enquête collecte Ademe ς SINOE 
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VII.  RESSOURCE  EN  EAU ,  ASSAINISSEMENT  

Le territoire est couvert par 5 SAGE : 

¶ [Ŝ {!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Ŝǘ Řǳ WŀǳƴŀȅΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ нлмм Τ 

¶ [Ŝ {!D9 [ƻƎƴŜΣ .ƻǳƭƻƎƴŜΣ hƎƴƻƴ Ŝǘ DǊŀƴŘ [ƛŜǳΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ŀǾǊƛƭ нлмр Τ 

¶ Le SAGE Baie de Bourgneuf et Marais Breton (sur FalleronύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мс Ƴŀƛ нлмп Τ 

¶ [Ŝ {!D9 Řǳ [ŀȅ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ [ŀ DŜƴŞǘƻǳȊŜ Ŝǘ [Ŝ tƻƛǊŞπǎǳǊπ±ƛŜύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
le 4 mars 2011 ; 

¶ [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ {ŝǾǊŜ bŀƴǘŀƛǎŜ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ
5Ŝƴƛǎπƭŀπ/ƘŜǾŀǎǎŜύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 7 avril 2015. 
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Sage Avancement du Sage 

Sèvre nantaise aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Logne, boulogne, ognon et lac de grand lieu aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Baie de bourgneuf et marais breton aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Vie et jaunay aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Lay aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Les eaux superficielles sont de qualité moyenne à médiocre, impactées par les nitrates, les 
ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ƻȄȅŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ zones vulnérables 
aux nitrates. Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
нлмм Ŝǘ нлмо Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE  
Le Préfet de la Vendée et le Président de la Communauté de Communes Vie et Boulogne 
 

Page 45 sur 119 
 
 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ des eaux de surface du territoire : 

 

QUALITE DE LΩEAU  

[Ŝ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ Řƛǘ ζ Grenelle, il est considéré comme un captage prio-
ritaire.  
Il est noté une forte amélioration des paramètres pesticides à partir de 2017_2018_2019, dû 
Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ 
« Terre saine η Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ 
ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Ƴŀƛǎ 
Sur Vie et Boulogne, la qualité est évaluée selon le taux de dépassement du seuil de concen-
ǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǎƛȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ : 

- La fontaine de la Flachaussière à Maché 
- Le Noiron à Aizenay 
- [ŀ ±ƛŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ όо Ǉƻƛƴǘs de mesure) 
- La Petite Boulogne  

 


